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A propos de Regio Genevensis

Georges Lobsiger

II est courant de comparer Bäle et Geneve, pour
trouver des ressemblances entre ces deux Villes-
Etats. Elles tournent le dos ä la Suisse, elles ont
un facies insulaire indeniable, dans leur topogra-
phie comme dans leur esprit. Ce sont des Etats
banquiers, commer?ants et industriels. Ils vivent
autour de leur Universite. La qualite de la chimie
rhenane s'associe ä la precision des instruments
de physique rhodaniens pour propager le nom des

deux cites dans le monde. Elles sentent et pensent
internationalement, tout en conservant leurs caracteres

bälois et genevois, qui, de l'avis de leurs voi-
sins, quelquefois rivaux, seraient assez caustiques.
Ici s'arrete la ressemblance. Geneve est, certes, ou-
verte sur le monde, financierement et spirituelle-
ment — qui specule sur l'argent speculera sur les
idees •— ce qui legitimerait la denonciation du
presbytisme de sa vision, dirigee plus vers les terres
lointaines que vers un terroir francais et ex-sarde,
oü l'histoire la tint pour indesirable pendant des
siecles. Le Pays de Geneve, au sens geographique
du terme, cette cuvette limitee par le Jura, le Vu-
ache, le Mont-de-Sion et le Saleve, a une superficie

double du territoire genevois, au sens politique
du mot. L'expansion demographique genevoise est
limitee par la frontiere d'Etat et des cordons doua-
niers issus de traites sacro-saints pour les uns, ana-
chroniques pour d'autres, mais qui sont un gage
negociable comme tout gage, alors meme qu'il se

demonetise lentement. L'explosion demographique
genevoise, nee de l'immigration confederee de

1919 ä 1955, et, depuis cette date, fruit de l'afflux
etranger, se heurte ä l'exiguite du territoire.
Les faubourgs excentriques implantes selon le
procede du saute-mouton, sont classes sous la designa-
tion de villes, selon le critere du Bureau federal de

statistique, sans presenter la strueture d'une ville
reelle et sans beneficier des Services economiques
et humains d'une vraie ville. Geneve n'a pas d'arrie-
re-pays en Suisse, sauf que, pour certains points
economiques, le district vaudois de Nyon est
englobe dans sa production.
Par contre, Bäle, d'une superficie encore plus res-
treinte, peut degorger quotidiennement une bonne
partie de sa population laborieuse sur les
communes voisines du demi-canton de Bäle-Campagne.
Les districts jurassiens de Laufon, soleurois de
Dorneck et argoviens de Rheinfelden, pour ne
citer que ces trois exemples, etendent au sud et ä

Test la zone d'influence de Bäle. Plus encore, Bäle
est largement ouverte sur le monde par le Rhin,
charniere de l'Europe moderne et voie de
communication caracteristique de notre epoque. Bäle
est une escale du reseau ferroviaire TEE de cette
Lotharingie economique en formation, modele
agrandi d'une Regio constellee de megalopoles.
Geneve est cernee ä l'interieur de sa poche, Bäle
deborde largement sur l'exterieur. Pour cette
raison, il convient d'etudier minutieusement les

struetures de Regio Basiliensis sans vouloir les

incorporer d'office dans la conception d'une Regio

Genevensis en gestation. Bäle est un exemple:
ce ne peut etre un modele. La Regio, qu'elle soit
bäloise ou genevoise, est avant tout un etat d'esprit
et non une vue doctrinaire. Cet etat d'esprit corres-
pond ä ce que devrait etre aujourd'hui le sens des

relations d'Etat ä Etat. La notion de frontiere-mu-
raille est le desolant heritage d'un passe qui tend
encore ä se perpetuer sur le globe. Cependant, la
frontiere ne doit pas etre coneue comme inutile,
car eile cree un etat de tension indispensable au

progres, eile protege des originalites nationales et

regionales qui sauvent le monde d'une penible uni-
formite. Cet etat d'esprit souhaite ne repond pas
toujours aux memes definitions de chaque cote des

frontieres.
La France et la Suisse ont des coneeptions gouver-
nementales diametralement opposees: la concentration

fran§aise s'oppose ä la decentralisation suisse.

Le gouvernement federal, tenu au courant des de-
marches, laissera le gouvernement genevois prepa-
rer un projet de Regio Genevensis, qu'elle etudiera,
qu'elle modifiera partiellement pour tenir compte
de certains imperatifs politiques, apres avoir sou-
mis ses observations au Canton, mais toujours en
tenant compte des interets locaux de Geneve. Par
contre, Paris fera etudier le probleme par ses ad-

ministrateurs, si magnifiquement formes par les

Grandes Ecoles. Ils dresseront des plans d'une lo-
gique parfaite, sans tenir compte toujours de
certains besoins humains trop souvent intraduisibles
en langage cartesien. Les Ministeres competents
transmetteront ces projets pour information aux
interesses qui n'auront pas souvent l'occasion de

solliciter des amendements ou de suggerer des ame-
nagements locaux. A ce propos, il faudra etudier
de tres pres les ineidences du Plan Rhone-Alpes
sur les possibilites d'entente regionales franco-gene-
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voises. Cette esquisse volontairement schematisee
de la position juridique des deux partenaires au
cours de tractations eventuelles sur une Regio
Genevensis souligne le point de friction le plus delicat.
Tant les uns que les autres devront faire preuve de

souplesse intellectuelle pour comprendre la Psychologie

politique et administrative de l'interlocuteur.
Du cote genevois, on ne pourra se prevaloir de
l'article 9 de la Constitution federale, aujourd'hui
perime et denue de toute valeur pratique, au point
de pouvoir disparaitre de la Charte federale lors
d'une revision future. Cet article reconnait aux
Cantons le droit exceptionnel de conclure avec des

Etats etrangers des traites sur des objets concernant
l'economie publique, les rapports de voisinage et
de police. Cet article, fantome de l'esprit de 1848,

representait pour les Cantons, lors de cette annee
Constituante, l'une des bases de l'Etat federatif et

une sauvegarde des anciens droits. Aujourd'hui, cet
article est inapplicable, d'autant plus que Paris

ne traitera qu'avec Berne, au Stade final des nego-
ciations eventuelles. Malgre cette importante re-
serve, il faudra se souvenir que les negociateurs
genevois representeront l'un des vingt-deux Cantons

dont Palliance forme la Confederation suisse.

Le gouvernement d'un Canton est l'Executif elu
d'un de ces Etats et non une delegation du pouvoir
central.
Pour ces raisons intellectuelles avant tout, la
conception d'une Regio Genevensis est ceuvre de

patience et de raison. II faut tenir compte des ne-
gatifs qui sevissent des deux cotes de la frontiere,
ressassant des prejuges et des Souvenirs historiques
depasses, il ne faudra pas oublier ceux qui ont foi
dans une Haute-Savoie de plus en plus «hexagona-
lisee» depuis 1918 et surtout depuis 1945, tout
comme ceux qui pensent que Geneve s'est helveti-
see depuis 1919, oubliant la force d'assimilation de

cette ville ä la fois cosmopolite et farouchement
genevoise. Les statistiques industrielles et demogra-
phiques sont trompeuses quand on ne veut y trouver

que des quantites et non des valeurs: I'homme
est partout present dans les colonnes de chiffres
mais pour le chercher, il faut dejä l'avoir trouve.

La Haute-Savoie, departement en plein essor, tour-
ne le dos ä sa capitale naturelle, cette Geneve qui
fut longtemps une partie de la Suisse, ilot de vie
chere. Geneve, avec son aeroport et ses magasins
de luxe, ses banques et ses ecoles, ses cliniques et
ses medecins — ä propos, combien de Savoyards
viennent-ils se faire soigner ä I'Hopital cantonal de

Geneve! — joue un röle certain dans le choix des

industriels francais en voie de decentralisation, qui
choisirent la Haute-Savoie pour s'y etablir.
II nous souvient aussi de la penible periode 1940—
1942, au cours de laquelle nous avons personnelle-
ment delivre des milliers de visas ä nos bons amis

des arrondissements prefectoraux de Thonon, Bon-
neville et Saint-Julien. Le Bureau suisse des passe-
ports d'Annemasse etait veritablement la porte
d'entree pour la Suisse. A ce moment, selon la
definition d'un Conseiller d'Etat genevois, la frontiere

devait etre une ligne pointillee et non un trait
plein, entre notre Canton et la Haute-Savoie
Combien de fois, n'avons-nous pas du, au milieu
de la nuit, alerte par un poste-frontiere, accorder
une autorisation d'entree d'urgence pour permettre
le transport d'un grand malade ou d'un blesse ä

I'Hopital cantonal! A l'epoque comme maintenant
dans nos Souvenirs, ceci paraissait naturel aux
Savoyards comme aux Genevois. Cette Regio Genevensis

imposee par la malice des temps ne doit pas
etre comparee avec celle qui se creera librement en

pleine paix.
II est certain que le Pays de Gex (Departement de

l'Ain), sous-occupe, beneficierait d'un contact plus
etroit avec Geneve, egalement sa capitale naturelle.
Coupe de la France par le Jura, le Pays de Gex est

aspire par Geneve. Des milliers de frontaliers viennent

quotidiennement travailler dans la grand'ville
suisse. Leurs communes sont des municipalites-dor-
toirs, sans grandes ressources fiscales, car leurs
habitants paient des impöts en Suisse. Cette Situation

est peu acceptable pour les deux parties. II est

certain, disent les meilleures tetes economiques de

Geneve et de ce terroir voisin, que la Solution
d'avenir consisterait ä etablir pres de la frontiere,
sur territoire frangais, des usines de sous-traitance,
les bureaux commerciaux et techniques restant ä

Geneve. Cette Solution faciliterait les communes
gessiennes qui, ä ce moment, recueilleraient les

impöts de leurs contribuables ex-frontaliers et alle-
geraient le trafic des routes du nord du Canton. On
sait que des entreprises genevoises ont du, faute de

terrain, deplacer des ateliers sur territoires vaudois
ou valaisans, alors que des terres inocupees abon-
dent dans le Pays de Gex, si lie avec Geneve.

La region zonienne compte 35 000 habitants, chiffre

qui n'augmente guere, alors que la region industrielle

de Haute-Savoie, cette Vallee de l'Arve, ce

Faucigny, a vigoureusement depasse les cotes

moyennes francaises. Les echanges commerciaux
avec les petites zones sont minimes et ne repondent
plus au besoins actuels. Une revision de traites est

toujours possible. Dans de telles occasions, il faut
eviter qu'une des parties se pose en demanderesse
et en revendicatrice. L'interet bien compris des

regions frontieres exige un sens profond de l'entente
regionale. Les institutions internationales tentent de

faire comprendre aux jeunes Etats la valeur de la
coordination internationale sur le plan economique
et intellectuel. La France et la Suisse manqueraient-
elles de maturite politique au point de ne pouvoir
regier amicalement et loyalement les problemes
mineurs nes de l'expansion demographique et in-
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Geneve et une partie de la Region Jura—Saleve vues de Cologny; dessin d'apres nature par Gabriel
Lory (debut du 19e siecle). A l'arriere-pian, on distingue le Pays de Gex domine par la chaine du Haut-
Jura, avec le Col de la Faucille dans son milieu. Ce paisible paysage a du supporter bien des transformations

depuis. (Bibliotheque nationale suisse / Office suisse du tourisme)

dustrielle genevoise et de la sous-occupation ges-
sienne? Les problemes sont mineurs par rapport
aux preoccupations internationales. Ici, l'expression
«rapport de voisinage» de l'art. 9 CF prend toute
sa valeur et ne doit pas etre une vaine formule
d'apres-banquets.
L'extension du CERN s'est faite sur sol francais;
des echanges de parcelles franco-genevoises ont
permis l'allongement de la piste de Cointrin et la
douane frangaise est installee dans l'aeroport meme.
Les Francais peuvent s'embarquer pour Paris sans

passer de visite douaniere suisse et, plus heureux

que les Bälois prenant l'avion ä Blotzheim, l'aero-
drome franco-bälois d'Alsace, ils n'ont pas ä circu-
ler sur une route limitee par des haies de barbeles.
Les problemes evoques sont tantöt frangais,
tantöt genevois, tantöt mixtes. Le journaliste Roger
Villard a ecrit tres justement ä ce sujet... «... il
faut donc etre pessimiste dans l'investigation, mais

optimiste dans l'action ...»
L'amenagement du Rhone navigable servira non
seulement Geneve et la Suisse, mais encore les ri-

verains frangais, car cette region sera un centre
d'appel economique indubitable. Les problemes
hygieniques imposeront les accords regionaux (epu-
ration des eaux et de l'air, incineration des ordu-
res). Les techniques nouvelles pourront seules aider
ä detruire ce qui est suranne dans notre Organisation

suisse. Le federalisme constructif doit rempla-
cer un certain cantonalisme fatigue et il pourra
s'associer fructueusement ä la notion de la region.
En meme temps que ces confrontations entre la
France et Geneve, des echanges de vue entre
Lausanne et Geneve s'imposent. Si les Cantons suisses

ne peuvent s'entendre, malgre leur qualite d'Etats
allies (art. 1 CF) sur le plan regional, comment les

negociateurs suisses pourront-ils demander de la

comprehension ä des interlocuteurs etrangers?
La complementarite entre Geneve et la Haute-Savoie

diminue chaque jour. L'abandon des petites
zones savoyardes pourrait etre compense par des

avantages du cöte du Pays de Gex. Des accords de

contingentement remplaceraient les droits zoniens,
disent les specialistes. Les interets ä longterme des
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deux pays coi'ncident-ils toujours? La formule des

Traites de 1815 n'a pas apporte de Solution satisfai-
sante au probleme traditionnel du desenclavement
de Geneve. Les experiences de 150 ans de tätonne-
ments et d'erreurs serviront-elles un jour ä ajuster
les faits historiques et geographiques?

Ces questions ont ete recemment presentees ä l'opi-
nion publique genevoise, d'abord par le Courrier et
surtout par la Tribüne de Geneve, qui, apres avoir
initie les Genevois ä Regio Basiliensis, s'est attache
la collaboration de M. Emile Dupont, ancien
President du Conseil d'Etat de la Republique et Canton
de Geneve. Ce fervent partisan de Regio Genevensis

analyse minutieusement et regulierement les

nombreux problemes poses par cette Situation dont
les points scleroses peuvent etre rajeunis pour
autant que la bonne volonte anime les partenaires.
Une fois de plus, il faut avant tout creer cet etat
d'esprit, critere du bon sens indispensable ä de tel-
les confrontations. L'equilibre economique et
humain de cette region franco-genevoise est en jeu.
II y a assez d'hommes sages dans les deux pays
pour que nous ayons le droit de croire qu'un jour
ou l'autre un accord benefique pour les deux parties

se realisera, etant ceuvre de raison et non fruit
de lassitude ou acte de volonte.

En notre qualite de President de la Societe de

Geographie de Geneve, nous avons d'abord fait presen-
ter, le 25 fevrier 1966, Quelques aspects de la Regio

Basiliensis vus par les geographes. Mlle Sylvie
Rimbert, maitre-assistante ä l'Institut de Geographie

de l'Universite de Strasbourg, presenta avec
une science etonnante la place de Bäle et de la Regio

dans le cadre elargi du pays rhenan, tout en
mentionnant les premieres realisations de cette en-
tite active. Cette Conference du 25 fevrier fut sui-
vie les 25 mars par un brillant expose de M. Emile
Dupont, qui, avec l'autorite du magistrat et le sens
des nuances du negociateur, brossa un tableau ä la
fois fouille et synthetique de la Situation presente,
en suggerant les methodes et les Solutions possibles.
Devant une assemblee choisie, oü on notait M.
Andre Ruffieux, President du Conseil d'Etat, M.
Alfred Borel, Conseiller aux Etats, ancien President,

lui aussi, du Conseil d'Etat, MM. Billy, Kette-
rer et Rochat, conseillers administratifs de la Ville
de Geneve, de nombreux deputes et des represen-
tants de l'economie genevoise, une passionnante
discussion s'engagea entre le Conferencier et quelques

auditeurs de cette premiere presentation
publique du probleme de Regio Genevensis. Ce furent
Mlle Rimbert, revenue de Strasbourg tout expres,
M. Alfred Borel, MM. Paul Guichonnet et Aldo
Dami, professeurs de geographie humaine et de

geographie historique ä notre Universite. Cet
echange du vues, frane et anime, permit la con-

frontation d'opinions souvent opposees. En tant
que Savoyard aeclimate ä Geneve — n'est-il pas
aussi President de la Societe d'Histoire et d'Archeo-
logie, si exclusive pourtant — le professeur
Guichonnet presenta les objeetions de son departement,
ce qui fut fort utile, car il faut connaitre les reac-
tions non seulement materielles, mais aussi hu-
maines des voisins. M. Wasserfallen, Chef de l'Of-
fice d'urbanisme du Canton de Vaud, montra par
quelques exemples bien choisis les resultats piteux
nes du manque de coordination entre les planifica-
tions vaudoises et gessiennes en matiere de protection

de la nature.

Rappeions que la Jeune Chambre economique de

Geneve a cree une commission d'etudes pour une
Regio Genevensis et qu'au debut d'avril, M. Pierre
Wyss-Chodat, depute au Grand Conseil, a depose
une motion invitant le gouvernement genevois ä

creer une commission officielle chargee d'etudier
la mise en action d'une Regio Genevensis, afin d'a-
meliorer la Situation economique des populations
interessees par cette Regio. Cette motion remplace
la formule «Regio Genevensis» par l'expression
plus heureuse de Region Jura-Saleve qui limite geo-
graphiquement les regions aux potentiels comple-
mentaires. Cette motion, qui appuie vigoureuse-
ment les efforts dejä entrepris, a cependant ete re-
poussee par le Grand Conseil dans sa seance du 15

avril 1966, pour des raisons de forme et de compe-
tence constitutionnelle et pour eviter une regret-
table confusion des pouvoirs.

La Regio Genevensis est bien partie. II a paru utile
au President de la Societe de Geographie d'associer
cette vieille Compagnie ä cette vue nouvelle du
Pays de Geneve. Arrive au terme de son mandat,
il veut esperer que ses successeurs auront ä cceur de

poursuivre cette politique d'etude et d'information
qui repond aux buts statutaires de la Societe de

Geographie.

Zusammenfassung

Basel und Genf werden ihrer exzentrischen Lage
am Rande der Schweiz wegen, infolge ihrer
industriellen Entfaltung, ihrer Bedeutung als
Universitätszentren wie auf Grund ihrer auf der Geschichte
und der Wirtschaftsentwicklung fußenden Geisteshaltung

gerne miteinander verglichen und einander

gleichgestellt. Begreiflicherweise verfolgten
und verfolgen die Genfer die Bestrebungen der
Stadt am Rhein, die Beziehungen mit ihrer
Nachbarschaft — zumal auch über die Landesgrenzen
hinweg — besser auszubauen, mit großem Interesse.

An der Rhone liegen zum Teil ähnliche Probleme

vor, ja sie erscheinen beträchtlich zugespitzter,
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indem das genferische Territorium viel enger von
ausländischem umschlossen wird als das basleri-
sche. So sind denn Vorstöße unternommen worden,
analog zur propagierten «Regio basiliensis» auch
eine «Regio genevensis» zu schaffen.
Indessen ergeben sich, blickt man näher hin, für
Genf in manchen Zügen doch andere Verhältnisse
als für Basel. Die stärkere Gliederung des Genfer
Umlandes durch den See und durch einzelne scharf
profilierte Gebirgsketten, andererseits auch die
besonders in letzter Zeit ausgeprägt eigenständige
wirtschaftliche Entwicklung des savoyischen
Arvegebiets mindert die Ausdehnung der Genfer
«Regio», beschränkt sie im wesentlichen auf den
Bereich zwischen Voirons, Saleve, Vuache und dem
Hochjura, unter Einschluß vielleicht noch des

waadtländischen Bezirkes Nyon. Abgesehen davon,
daß er den Begriff «Regio» vor allem einer
bestimmten Geistesfassung entsprungen und nicht als
doktrinär aufgefaßt wissen will, erachtet der
Verfasser des vorstehenden Aufsatzes daher die
Umschreibung mit «Region Jura-Saleve» als glücklicher

und weniger vage. Als unumgänglich erscheint
ihm jedenfalls eine Verstärkung der nachbarlichen
Beziehungen, namentlich zwischen Genf und dem
Pays de Gex. Es ist erfreulich zu sehen, wie dank
verständnisvollem Mitwirken der Genfer Behörden,
der Presse und wirtschaftlicher Institutionen —
wobei sich auch die Geographische Gesellschaft
Genf mit Initiative einschaltet — der Gedanke
einer derart umrissenen «Regio» heute offenbar
mit Aussicht auf Erfolg gefördert werden kann.
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